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Geneviève Wortham, présidente du comité de pilotage, ouvre la séance et rappelle les grandes 

étapes qui ont conduit à l’élaboration du document d’objectifs.  

Benoît Lelaure, chargé de mission Natura 2000 à l’Agence des espaces verts, présente ensuite 

les grandes lignes du contenu du DOCOB et rend compte des premières actions qui ont été 

menées dans le domaine agricole. 

La présentation est téléchargeable à l’adresse suivante : 

http://seine-et-marne.n2000.fr/natura-2000-en-seine-et-marne/les-boucles-de-la-

marne/documents-a-telecharger 

La présentation d’environ 45 minutes est suivie par des échanges entre les participants. 

La liste des participants en présentée en annexe 

 

Bilan des échanges : 

 

Eric Dubois, membre de l’association pour la protection de l’environnement de Sainte-Aulde 

(APESA) et directeur des études pour le cabinet Octobre environnement, souhaite savoir si la 

démarche menée sur le site Natura 2000 des boucles de la Marne est concertée avec d’autres 

démarches environnementales qui pourraient avoir lieu en amont ou en aval du site. Monsieur 

Dubois demande notamment s’il existe des relations avec le département de l’Aisne. 

Benoît Lelaure précise qu’en aval du site Natura 2000 des Boucles de la Marne, on rencontre 

le site Natura 2000 de la Seine-Saint-Denis qui comprend la boucle de la Haute-Île sur les 

bords de la Marne. Des échanges entre les populations d’oiseaux des deux sites Natura 2000 

sont possibles. En amont il n’y pas de sites Natura 2000 à proximité. Il est très probable 

cependant que d’autres démarches liées à la protection de l’environnement existent (SAGE, 

RNR…) dans la vallée de la Marne picarde ou champenoise. Aucun contact n’a été pris dans 

ce sens pour le moment avec la région voisine. 

Olivier Patrimonio de la Direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de 

l’énergie (DRIEE) rapporte que des mesures de conservation du râle des genets existent sur 

les bords de Marne en Champagne-Ardenne. 

La réglementation rendant plus difficile l’urbanisation dans les sites Natura 2000, Eric Dubois 

craint que l’on assiste à un report aux abords des zones Natura 2000, sans que l’on se 

préoccupe de l’effet de bordure que pourrait avoir les aménagements. 

Fabrice Pruvost de la Direction départementale des territoires (DDT) explique que la France a 

été condamnée pour mauvaise transposition de la directive Habitats et qu’un décret, sorti en 

2010, élargit le champ d’application de l’évaluation des incidences à de nombreuses 

procédures soumises à déclaration ou autorisation. Ce décret fixe une liste nationale des 

régimes d’encadrement qui devront à partir de maintenant faire l’objet d’une évaluation des 

incidences. Cette liste nationale doit être complétée par une liste locale qui sera élaborée dans 

chaque département. Dans cette  première liste locale, la notion de bande tampon est prise en 

compte. D’autre part, une deuxième liste locale devra être élaborée. Elle ciblera des  activités 

ou travaux qui ne font aujourd’hui l’objet d’aucune procédure d’encadrement. Les activités de 

chasse et de pêche pourraient être intégrées à la deuxième liste locale   

Caroline Jaroszeck de la communauté d’agglomération du Pays de Meaux souhaite savoir si 

une distance a été retenue. Monsieur Pruvost répond que les distances sont précisées par type 

de projets mais qu’il ne peut pas être plus précis car la liste est toujours en cours d’élaboration 

actuellement. 
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Madame Lopez d’Ile-de-France environnement s’inquiète du dispositif d’effarouchement des 

mouettes qui a été mis en place sur la base de loisirs de Jablines-Annet. Elle se demande si ce 

dispositif n’est pas de nature à perturber la reproduction de la Mouette mélanocéphale. 

Monsieur Saint-Bonnet, directeur de la base de loisirs de Jablines-Annet, rappelle tout 

d’abord les faits qui ont conduit à l’installation de ce dispositif. En 2006, une contamination 

du plan d’eau par des salmonelles a contraint la BPAL à fermer ses portes en plein été. Cette 

fermeture s’est accompagnée d’un manque à gagner très préjudiciable pour la base. La cause 

de cette contamination fut attribuée aux regroupements importants de laridés qui passent la 

nuit sur le plan d’eau après s’être nourri dans le centre d’enfouissement des déchets de Claye-

Souilly. Pour prévenir ce problème, la BPAL a fait installer des haut-parleurs, dont les 

émissions sonores effraient les mouettes et goélands qui vont alors se poser ailleurs. 

Monsieur Saint-Bonnet rappelle que la base est composée de 13 plans d’eau, seuls deux 

d’entre eux sont équipés de ce dispositif d’effarouchement ce qui permet aux mouettes de 

disposer d’autres plans d’eau où elles peuvent stationner et se reproduire. Monsieur Saint-

Bonnet souligne que les émissions n’ont pas le même impact sur toutes les espèces d’oiseaux. 

Certaines n’y sont absolument pas sensibles (foulques, grèbes huppés). Enfin, il est précisé 

que la BPAL vient d’obtenir cette année le pavillon bleue pour la bonne qualité de ses eaux de 

baignade. 

Geneviève Wortham, conseillère régionale et présidente du comité de pilotage, fait remarquer 

que cette solution est un bon exemple de conciliation entre activités de loisirs et enjeux 

environnementaux. 

Madame Huot-Daubremont, directrice du centre ornithologique de la région Île-de-France 

(CORIF), souhaiterait tout de même qu’une étude soit menée pour mieux connaître l’impact 

de ce dispositif sur les espèces d’oiseaux de l’annexe I qui ont justifié la désignation du site 

Natura 2000. Benoît  Lelaure confirme que l’impact sur des oiseaux tel que le Blongios nain 

est méconnu et qu’une évaluation pourrait être intéressante. La phrase suivante a été rajoutée 

dans la partie 6.6.1 « Les impacts de ce dispositif pour l’avifaune d’intérêt communautaire 

sont difficiles à évaluer et pourront faire l’objet d’investigations dans les années à venir. » 

Monsieur Labourdette, adjoint au maire de la commune de Congis-sur-Thérouanne et membre 

de l’association pour la valorisation de l’espace naturel du Grand-Voyeux (AVEN), estime 

que le DOCOB est de bonne qualité mais juge que les aspects liés à la chasse et à la pêche 

sont abordés de manière trop légère et que des précisions devraient être apportées. Il pense 

que les impacts négatifs de la chasse ne sont pas assez mis en avant notamment lorsque 

l’activité cynégétique s’exerce en bordure de zones protégées telles que sur le domaine 

régional du Grand-Voyeux. Il s’inquiète notamment des effets sur l’Œdicnème criard, le Harle 

piette et le Fuligule nyroca.  

La phrase suivante a été rajoutée au DOCOB dans la partie 6.6.1 : 

« Les propriétés privées qui jouxtent la propriété régionale du Grand-Voyeux vont l’objet 

d’une chasse au gibier d’eau. Cette proximité induit parfois des dérangements pour l’avifaune 

hivernant sur les plans d’eau régionaux non chassés. » 

Benoît Lelaure explique que la chasse est détaillée boucle par boucle dans le DOCOB. La 

pression a été évaluée comme faible sur l’ensemble de la ZPS car : 

- il y a beaucoup de terrains publics qui ne sont pas ou très peu chassés 

- la chasse concerne surtout le grand gibier et rarement le gibier d’eau 

- la plupart des espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire visés dans le DOCOB ont 

quitté la France au moment de l’ouverture de la chasse. 

Le DOCOB conclut donc que cette activité n’est pas de nature à détériorer l’état de 

conservation des espèces du site Natura 2000. Néanmoins, le cas de l’Œdicnème criard peut 

être problématique. Cette espèce rejoint ses quartiers d’hiver pendant l’automne, les 



observations les plus tardives vont jusqu’à début décembre. Avant de migrer, les oiseaux d’un 

même secteur se rassemblent en groupe pouvant dépasser une centaine d’individus. Deux 

zones de regroupement sont connues en vallée de la Marne. L’une en dehors de la ZPS près 

de Vignely, l’autre sur la commune d’Isles-lès-Meldeuses à l’intérieur du site Natura 2000. La 

chasse dans ces secteurs peut être dérangeante pour cette espèce qui a besoin d’une grande 

quiétude à cette période de l’année. Des dérangements n’ont pas été constatés lors des 

prospections mais ils sont possibles, ils ont donc été identifiés dans le DOCOB. Benoît 

Lelaure ajoute qu’un envol simultané de perdrix grises et d’Œdicnèmes peut conduire à des 

confusions par les chasseurs qui pourraient alors blessés ou tués des Œdicnèmes par erreur. 

Monsieur Millet, de l’Office national de la chasse et la faune sauvage (ONCFS), rappelle que 

les chasseurs ont un permis de chasse et qu’ils savent tout à fait faire la différence entre ces 

deux espèces. 

Fabrice Pruvost souligne que la DDT devra dans les semaines qui viennent discuter avec 

l’ensemble des partenaires du monde cynégétique afin définir ce qui devra à l’avenir faire 

l’objet d’une évaluation des incidences (schéma départemental de gestion cynégétique…). 

Collette Huot-Daubremont s’étonne d’une des conclusions du DOCOB. En effet, un tableau 

sur les évolutions des activités socio-économiques pour les 5 ans à venir prévoit une baisse du 

nombre de chasseurs. Il est noté que cette baisse pourrait provoquer une augmentation du 

nombre de sangliers et du nombre de prédateurs (renards, mustélidés) qui pourrait conduire à 

une destruction plus importante des nichées. Madame Huot-Daubremont considère que la 

prédation est un phénomène naturel et que cette conclusion n’a pas à apparaître dans le 

DOCOB. 

Benoît Lelaure explique que l’objectif de ce tableau est d’imaginer des scénarios sur 

l’évolution des espèces d’intérêt communautaire en fonction de l’évolution pressenties des 

activités socio-économiques. Cet exercice est difficile. Pour la chasse, l’impact de la 

régulation des prédateurs sur le succès de reproduction des oiseaux est méconnu et peu étudié. 

Il semblait être acceptable d’en faire mention. La rédaction du DOCOB est la suivante : 

« Selon les informations de la fédération de chasse le nombre de chasseurs est stable depuis 

quelques années mais pourrait évoluer à la baisse en raison de l’âge moyen des chasseurs. La 

diminution du nombre de chasseurs ne devrait pas avoir de fortes répercussions sur les 

populations des espèces d’intérêt communautaire. On peut tout de même se poser la question 

de l'impact d'une moindre régulation des populations de sangliers et de prédateurs sur le 

succès de reproduction des nichées. » 

Il est proposé pour intégrer la remarque du CORIF et de supprimer la dernière phrase. 

Arnaud Augé, de la fédération départementale des chasseurs, tient à préciser que les 

perturbations ne sont pas toujours dues aux chasseurs et que les autres utilisateurs 

(agriculteurs, randonneurs…) peuvent aussi causer des dérangements lors des regroupements 

postnuptiaux des Œdicnèmes criards. D’autre part, en matière de prédation Monsieur Augé 

affirme que la pratique de l’agrainage permet de fixer les populations de sangliers dans des 

secteurs restreints. 

Jean-Pierre Labourdette s’interroge sur l’intérêt de maintenir coute que coute des milieux 

pionniers favorables à l’Œdicnème criard alors que ces milieux sont naturellement voués à 

l’embroussaillement. Il considère que c’est un travail sans fin. Il se questionne également sur 

la priorité des actions à mener. L’enjeu le plus fort est-il l’entretien des roselières ou le 

maintien de milieux pionniers dans les zones sèches ? Enfin, il considère que la pose de 

radeau à sternes n’est pas une solution satisfaisante sur le long terme. 

Benoît Lelaure exprime son accord vis-à-vis de ces questions de fond qui n’ont pas toujours 

de réponses évidentes. Concernant l’Œdicnème criard, la fin de l’exploitation des granulats en 

vallée de la Marne annonce un report progressif des couples fréquentant les carrières en 

exploitation vers les terres agricoles. Par conséquent, l’enjeu pour cette espèce est surtout de 



garantir un bon succès de reproduction dans les espaces cultivés en favorisant l’implantation 

de bandes enherbées et la diversité des cultures (cultures de printemps). Les mesures agro-

environnementales devraient permettre d’aller dans ce sens. Pour les zones humides, le 

maintien voire la restauration des roselières est une priorité pour la ZPS. La mise en place de 

radeaux à sternes n’est à utiliser qu’en dernier recours. Il est préférable de travailler sur la 

création et l’entretien d’ilots. 

Christian Dubois, maire adjoint de la commune de Précy-sur-Marne, insiste sur la nécessité de 

prendre en compte les impacts négatifs liés à l’utilisation des zones naturels par les quads et 

autres usagers non autorisés. Il s’agit d’un problème récurrent pour les communes. 

Fabrice Pruvost rappelle que Natura 2000 n’a pas vocation à interdire les activités dans le 

milieu naturel. Lorsque celles-ci s’exercent dans l’illégalité ce sont les forces de l’ordre qui 

doivent être prévenus. Natura 2000 n’apporte pas d’outils à la lutte contre les engins 

motorisés dans les milieux naturels. Seule la mise en défens par des clôtures peut 

éventuellement être utilisée. 

Geneviève Wortham rajoute qu’il n’est pas prévu de réaliser la surveillance des milieux 

naturels dans le cadre de Natura 2000. 

Christian Dubois pense qu’il serait tout même important de faire de la communication vers le 

grand public pour inciter à de bonnes pratiques. 

Olivier Renault, du conseil général (CG) du 77, témoigne de la démarche mise en place par le 

Département. En effet, le CG  a rédigé une charte encadrant la pratique des loisirs motorisés. 

Eric Dubois estime que l’impact de la fréquentation dans les milieux naturels est souvent 

sous-estimé. Les espaces ouverts de type friches, pelouses invitent le promeneur (pédestre ou 

motorisé) à pénétrer dans ces milieux sans forcément qu’il réalise l’impact pour la faune et la 

flore. Il pense que des actions doivent être menées pour limiter les perturbations. 

Olivier Patrimonio fait relativiser l’impact de la fréquentation en donnant l’exemple du parc 

de la Courneuve en Seine-Saint-Denis. Ce parc accueille plusieurs centaines de milliers de 

personne par an et héberge une avifaune varié dont le Blongios nain. 

Colette Huot-Daubremont s’interroge sur certaines MAE du DOCOB : 

- Pourquoi n’y a-t-il pas de MAE pour la réduction des produits phytosanitaires alors 

que cette action est recommandée dans plusieurs fiches espèces ? 

- Les dates d’intervention sur les haies ne sont pas assez restrictives. 

- L’absence de dates d’interdiction de fauche sur les prairies semble en contradiction 

avec les enjeux de préservation de l’avifaune. 

Christophe Sotteau, de la chambre d’agriculture, et Benoît Lelaure apportent des réponses à 

ces trois questions : 

- la faible proportion de terres agricoles dans la ZPS (475 ha) et la faible part de la SAU 

de chaque exploitation dans la zone (11% en moyenne) rend la mise en place des 

mesures de réduction des phytos difficilement envisageable. Tout d’abord pour des 

raisons techniques : s’engager dans une démarche de réduction des produits 

phytosanitaires demande une révision globale du système d’exploitation (rotation, 

types de cultures etc). Mettre en place cette mesure sur une petite partie de 

l’exploitation freine beaucoup les agriculteurs. Le deuxième aspect est financier. Les 

mesures de réduction des phytos sont rémunérées à hauteur de 100€/ha environ. Le 

montant de l’aide est significatif que si la surface engagée est importante. Enfin, le 

suivi de ces mesures est complexe et demande une forte technicité de l’opérateur. 

L’AEV ne dispose pas aujourd’hui de cette expertise. Cette explication a été rajoutée 

en introduction des MAE dans le DOCOB. 

- Les dates des interventions sur les haies ont été fixées en cohérence avec le cahier des 

charges élaboré par la chambre d’agriculture sur d’autres territoires seine-et-marnais. 

Christophe Sotteau explique que les dates ont été choisies larges pour laisser de la 



souplesse aux agriculteurs. Néanmoins, lors du montage de la MAE, il est tout à fait 

possible de recommander à l’agriculteur d’intervenir dans une période plus restreinte 

(novembre-février). 

- Les prairies sont très rares dans la ZPS (3 à 5 ha seulement). Elles ne sont pas utilisées 

par les espèces de l’annexe 1 pour se reproduire mais seulement comme zone 

d’alimentation. Les agriculteurs intéressés par des MAE n’étaient pas favorables à la 

restriction des dates de fauche. Par conséquent, il a été choisi une mesure moins 

exigeante d’un point de vue écologique mais « contractualisable » par les agriculteurs. 

Geneviève Wortham souligne que le souci majeur a été de construire des mesures 

réalistes afin qu’elles puissent réellement être mises en œuvre sur le terrain. 

Monsieur Lenfant, agriculteur et maire de Charmentray, rappelle que les systèmes d’aides 

agro-environnementales existent déjà depuis plusieurs années (elles ont changé de nom 

plusieurs fois au cours de leur existence). Les agriculteurs ont fait de nombreux efforts pour 

intégrer l’environnement dans leurs pratqiues. Monsieur Sotteau rajoute que la chambre 

d’agriculture est porteur en 2010 de 6 territoires à enjeu biodiversité dans le département. 

Olivier Gabens souhaiterais qu’une carte des périmètres réglementaires des installations 

classées apparaissent dans le DOCOB. La couche ad hoc doit être fournie par la DRIEE. 

Benoît Lelaure s’engage à intégrer ces nouvelles cartes (celles-ci sont présentées en annexe).                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

Pascal Duez tiens à ce que plusieurs points soient précisés dans le DOCOB. Il est fait mention 

d’une possible extension des carrières sur la commune de Précy-sur-Marne. Cette extension 

ne pourra pas avoir lieu car le carrier est en train de réaménager les terrains et a terminé 

l’extraction. Monsieur Duez estime qu’il n’est pas nécessaire de faire mention de cette 

extension. D’autres éléments concernant les carrières et installations classées apparaissent 

comme imprécis, la DRIEE s’engage à transmettre par écrit, à l’AEV, les éléments 

nécessaires à la modification de cette partie. Les modifications apportées au paragraphe sur 

les carrières sont présentées en annexe de ce compte rendu. 

Eric Dubois fait remarquer que sur la commune d’Isles-lès-Villenoy l’extraction est terminée 

depuis plusieurs années mais la déclaration d’abandon n’a pas été faite. Pascal Duez répond 

que cette situation est rare mais peu arrivée. Un dossier de cessation finale d'activité doit être 

présentée au préfet en 2011. 

Olivier Gabens souhaite savoir si l’extension de la ZPS présentée dans les annexes va avoir 

lieu bientôt. Benoît Lelaure explique qu’il y a un intérêt scientifique avéré à étendre la ZPS. 

Les investigations d’Ecosphère l’ont démontré. Néanmoins la démarche demande du temps et 

surtout de la concertation. Elle sera débutée en 2011 en partenariat avec l’ensemble des 

membres du COPIL. 

Madame Faloise, conseillère municipale sur la commune de Jablines, rapporte que le PLU de 

la commune de Jablines a été refusé par les services de l’Etat en raison d’une prise en compte 

insuffisante des incidences sur le site Natura 2000. Une réunion le 12 octobre est programmée 

pour discuter de cette question.  

Monsieur Dreveton intervient pour signaler que sa commune va entamer l’élaboration de son 

PLU. 

Benoît Lelaure rappelle que l’animateur Natura 2000 peut accompagner les communes dans la 

réalisation des PLU sur le volet biodiversité et incidences sur le site Natura 2000.  

Après ces échanges, Geneviève Wortham propose que le DOCOB soit soumis au vote du 

comité de pilotage. Le document est validé à l’unanimité.  

 

Après ce vote, la séance est levée.  

 

 



ANNEXES 

Carte modifiée  

Avant modification 

 
Après modification 

 



Cartes ajoutées dans le DOCOB 

Source DRIEE-IF 

 
 



 
 



 
 



 



Modification de la partie 6.4 « Les carrières et les centres d’enfouissements techniques » 

 La partie 6.4 a été modifiée comme suit : 
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Maire-adjoint de Charmentray 

Monsieur Philippe BUSCH 
Comité départemental de Canoë-Kayak 

Monsieur Jean-Pierre LABOURDETTE 
Maire-adjoint de Congis-sur-Thérouanne 

Madame Mireille LOPEZ 
Administrateur 
Nature Environnement Seine-et-Marne 

Monsieur Henri ORLOWSKI 
Maire d’Isles-lès-Villenoy 

Monsieur Patrick LAUNAY 
Association pour la Valorisation de l’Espace 
Naturel du Grand Voyeux 

Madame Denise FALOISE 
Conseillère municipale de Jablines 

Monsieur Arnaud AUGE 
Fédération départementale des Chasseurs 
de Seine-et-Marne 

Monsieur Paul THOMERET 
Maire-adjoint de Tancrou 
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